
  
 

LE MANOIR DU PASQUIAUD 

- Associations de Corsept ou Partenaires de la commune 0,00 € 

Caution ménage 150,00 € 

- Associations extérieures à Corsept et manifestations, conférences, commerces et expositions à but lucratif 

- 1 jour 456,00 € 

- 2 jours consécutifs 657,00 € 

- Par jour supplémentaire au-delà de 2 jours consécutifs 189,00 € 

Caution location 600,00 € 

Caution ménage 150,00 € 

- Recueil après obsèques 62,00 € 

Caution ménage 150,00 € 

- Particulier Corseptin  

- Utilisation moins de 4h (entre 8h et 16h) 121,00 € 
- 1 jour 289,00 € 
- 2 jours consécutifs 412,00 € 

- Par jour supplémentaire au-delà de 2 jours consécutifs 122,00 € 

Caution location 600,00 € 
Caution ménage 150,00 € 

- Particulier résidant en dehors de la commune  

Utilisation moins de 4h (entre 8h et 16h) 143,00 € 

1 jour 445,00 € 

2 jours consécutifs 646,00 € 

Par jour supplémentaire au-delà de 2 jours consécutifs 189,00 € 

Caution location 600.00 € 

Caution ménage 150.00 € 

 

 

 

Conformément à l’article 1.2 du règlement d’utilisation des biens communaux : 
Article 1.2 : En dehors de ces cas de gratuité : Toute utilisation des biens communaux (liste fixée dans la délibération sur les tarifs) 

par une autre personne morale et/ou physique est soumise à l'application d'un tarif de location (cf délibération en vigueur). 

Quelque soit la date de réservation les tarifs applicables sont ceux en vigueur le jour de la location. 
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